
Les sapeurs-pompiers ont été engagés pour un 
grave accident de la circulation mettant en cause deux voitures suite à une collision frontale sur la D22. Cinq 
personnes sont impliquées : Une dans le premier véhicule, 4 dans le second. Rapidement, 18 sapeurs pompiers arri-
vent sur les lieux avec 4 ambulances, un véhicule de secours routier, un véhicule de protection et un véhicule de 
commandement plus une équipe médicale du SMUR. Malheureusement la conductrice du premier véhicule, incarcérée, 
est déclarée décédée. Les quatre autres victimes sont légèrement blessées et toutes évacuées sur l’hôpital de Cherbourg. 

En ce début d’après-midi, les 
sapeurs-pompiers sont confrontés au départ simultané de deux feux de végétation concernant 
2 000m² d’herbes sèches. Le feu est attisé par un fort vent de nord-est. Cette intervention, 
de longue durée, a nécessité l’engagement de 29 personnels avec une douzaine de véhicules 
venus de 8 centres de secours différents. 

35 sapeurs-pompiers sont 
intervenus pour deux feux de végétation sur le même secteur distant de 400 m. Compte tenu 
de la géographie des lieux, des risques et des conditions météo, un groupe feu de forêt (4 camions 
citernes feux de forêt et un véhicule de commandement) est engagé en complément des pre-
miers moyens qui se sont présentés rapidement sur les lieux. 2 500m² et 1 000 m² ont brûlé. 

Un feu de landage a nécessité l’engage-
ment de 30 sapeurs-pompiers venus de 7 centres de secours. Plusieurs lances ont été établies 
pour fixer et éteindre le sinistre qui a parcouru 5 000 m². 

Peu de temps 
après un choc violent entre une voiture et un poids-lourds, les secours sont déclenchés. Ils se 

rendent sur les lieux avec trois ambulances, un véhicule de 
secours routier, un véhicule de protection et deux véhicules 
de commandement. Une équipe médicale SMUR est mobilisée. 
Le camion a fini sa course dans une maison. Le chauffeur, 
âgé de 46 ans est légèrement blessé. Dans la voiture un 
homme de 21 ans est transporté dans un état grave vers 
l’hôpital de Fougères. Le second occupant, un homme de 29 
ans est déclaré décédé. En parallèle, un spécialiste bâti-
mentaire du SDIS 22 est acheminé pour donner un avis sur 
l’état de la maison. 

23 sapeurs-pompiers sont intervenus à l'internat du Collège 
Jean-Paul II pour des enfants présentant des signes de 
malaise dont l'origine n’était pas déterminée. Le dispositif 
déployé comprenait, entre autres, 3 ambulances, un médecin 
et un infirmier, un échelon de commandement de colonne. 
Une équipe médicale du SAMU a également été mobilisée. 
19 impliqués ont été vus (17 enfants de 12 à 16 ans et 2 
adultes). 5 d'entre eux ont été transportés, état léger, sur 
le CH Saint-Lô et Avranches. 

69 Sapeurs-pompiers dont 3 spécialistes des milieux 
périlleux (GRIMP) du SDIS 14 étaient mobilisés le 
dimanche 4 juin pour les manifestations du DDay 
comme ici, à La Fière. Photo SDIS50-M. Defoy 



La baignade en toutes sécurité c’est entre deux drapeaux rouges et 
jaunes et en nageant le long du rivage. 

Prévention des noyades 1ère partie : EN MER 

Injection d’adrénaline : 

2x10 secondes pour sauver des vies ! 

10 secondes pour l’injection, 10 secondes de massage 
pour diffuser le produit… ces deux fois 10 secondes sont 
une nouveauté pour les sapeurs-pompiers qui, avec l’ap-
plication de la Loi Matras, peuvent désormais réaliser de 
nouveaux gestes thérapeutiques dont l’injection d’adré-
naline. Ce traitement, mis en œuvre le plus précoce-
ment possible à l’arrivée des premiers moyens de  
secours, permet d’agir rapidement contre les réactions 
allergiques où le facteur « temps » est essentiel. 

En effet, nous avons constaté une augmentation des 
interventions pour réactions allergiques sévères ces  
dernières années. En 2022, 3 personnes en sont décédées. 
C’est pourquoi, dès la publication des décrets, le service 
de santé et le groupement formation se sont mobilisés 
pour former les personnels. 

Dans un premier 
temps et depuis le 
mois de juin, le SDIS 
50 forme l'ensemble 
de ses chefs d'agrès 
à l'injection d'adré-
naline par stylo in-
jecteur en cas de 
choc anaphylactique. 

Quinze sessions de 
formation ont été 
organisées permettant 

de former près de 600 sapeurs-pompiers de la Manche. 
L’objectif étant d’avoir au moins un personnel formé par 
ambulance. 

Depuis début juillet, les stylos-injecteurs équipent les  
ambulances et le dispositif a déjà permis de sauver trois  
personnes (nous y reviendrons dans la lettre d’Août). 

Agenda : Aucune réunion n’est prévue en août. Nous vous souhaitons de bonnes vacances.  

La sous-direction de la santé comporte, au sein de son 
Groupement Opérationnel de Santé, un service vétérinaire 
dirigé par la vétérinaire cheffe Mathilde AUDIC. Ce service 
compte 8 vétérinaires sapeurs-pompiers volontaires qui 
ont réalisés : 

• 24 interventions en 2021 ; 

• 30 en 2022 ; 

• 15 sur les 5 premiers mois 2023. 

Le SDIS de la Manche peut 
s’appuyer en permanence sur 
la présence en astreinte dé-
partementale d’un vétérinaire 
sapeur-pompier qui organise 
la réponse à apporter avec le 
réseau départemental si 
l’intervention le nécessite, 

donne des conseils au CODIS et aux autorités le cas 
échéants. Les missions concernent la prise en charge 
des animaux : 

• blessés ou retrouvés morts sur nos 
côtes par exemple ; 

• en divagation ; 

• exotiques après leurs découverte fortuite ; 

• victime d’AVP (transport de bétail) ; 

• lors des feux de ferme ou de bâtiments 
les abritant (haras...). 

Les conseils aux autorités peuvent porter sur les produits 
alimentaires notamment lors d’accident de camions réfrigérés, 
ou de toxi-infection alimentaire. 

Zoom sur les vétérinaires 

sapeurs-pompiers volontaires 


